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LA COMMUNE DE CHARTRETTES FACE AUX RISQUES MAJEURS

Notre commune, située dans le périmètre d'un Plan de Prévention
des Risques approuvé, a élaboré avec précaution un Plan
Communal de Sauvegarde (P.C.S.). Dans le cadre de notre
engagement envers la sécurité de nos citoyens, nous sommes fiers
de vous présenter ce Document d'Information Communal sur les
Risques Majeurs (DICRIM).

Ce document informatif expose de manière détaillée les types de
risques présents sur notre territoire, tout en mettant en lumière les
actions de prévention, de protection, et de sauvegarde à mettre en
place en fonction des situations identifiées. Conformément à la
réglementation (loi du 22 juillet 1987, décret n°90-918 du 11
octobre 1990), nous avons compilé les risques identifiés ainsi que
les consignes de sécurité essentielles à connaître.

Le P.C.S, premier maillon de notre organisation de la sécurité civile
permet à notre commune de se préparer, de s'organiser et de
s'entraîner avant la survenue d'évènements inattendus voire
imprévisibles, assurant ainsi une réponse efficace face à l'urgence.
Sous l'autorité du Maire, le P.C.S définit l'organisation prévue par
la commune pour assurer l'alerte, l'information, la protection, et le
soutien de la population au regard des risques identifiés. Sa
modularité et son adaptabilité sont des atouts cruciaux,
permettant de dimensionner la réponse à l'évènement,
garantissant ainsi la sécurité et le bien-être de tous.

En tant que communauté responsable, nous vous encourageons à
prendre connaissance de ce DICRIM et à suivre les consignes de
sécurité énoncées. Votre collaboration active contribue à renforcer
notre préparation collective et à assurer la sécurité de chacun en
cas de besoin
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QU’EST-CE QU’UN RISQUE MAJEUR

Un risque majeur se définit comme la survenue soudaine, parfois
imprévisible, d’une agression d’origine naturelle ou technologique
dont les conséquences peuvent entrainer des graves dommages sur
l’homme, les biens et l’environnement

Exemple : une crue en zone naturelle inhabitée est un simple
phénomène naturel, une crue de la Seine dans l’agglomération
Chartrettoise est un risque majeur



La crue de la Seine et phénomènes de ruissellement urbain
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Les risques naturels

La ville de Chartrettes est
concernée par la crue de la Seine
ainsi que par des phénomènes de
ruissellement urbain.

Description du risque Un des meilleurs moyens de
prévention contre les
d’inondation est d’éviter
d’urbaniser les zones exposées à
ce risque. Actuellement le Plan de
Prévention des Risques
d’Inondations. (PPRI) définit des
zones inconstructibles et des
zones constructibles sous réserve
de respecter certaines
prescriptions.

LES BONS REFLEXES

En cas de risque d’inondation la
commune préviendrait la popula-

tion par téléphone (Application
Chartrettes) et haut-parleur.
Si une évacuation était demandée,
retenez que le point de ralliement
est :

Espace Culturel Renée
Wanner
Gymnase Combourieu

Bon à savoir

AVANT
Mettez hors d’eau meubles, objets précieux et
documents officiels, les produits toxiques.
Obturez les entrées possibles : portes, fenêtres.
Déplacez les véhicules sur des points hauts.
Préparez-vous à une éventuelle évacuation sur ordre
des autorités.
Coupez le gaz et l’électricité

PENDANT
Ne tentez pas de rejoindre vos proches ou d’aller
chercher vos enfants à l’école. Les enseignants et le
personnel municipal s’occupent d’eux
Ne vous engagez pas en zone inondée
Si la montée des eaux est brutale, gagnez un point
haut colline ou étage
Évacuez les lieux seulement sur ordre des pompiers

APRES
Ne touchez pas les câbles tombés à terre.
Aérez et désinfectez les pièces, chauffez dès que
possible.
Rétablissez l’électricité : uniquement après
intervention d’un professionnel et sur une installation
sèche.
Déclarez les dégâts aux compagnies d’assurances
après évaluation avec des professionnels compétents
(catastrophes naturelles).



Feu de forêt
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Les risques naturels

On parle d’incendie de forêt
lorsque le feu concerne une
surface minimale de 0,5 hectare
d’un seul tenant, et qu’une partie

Description du risque au moins des étages arbustifs
et/ou arborés (parties hautes) est
détruite. Généralement, la
période de l’année la plus propice
aux feux de forêt est l’été, car aux
effets conjugués de la sécheresse
et d’une faible teneur en eau des
végétaux, s’ajoute une forte
fréquentation de ces espaces. Un
feu de forêt peut être d’origine
naturelle (dû à la foudre ou à une
éruption volcanique) ou humaine
: soit de manière intentionnelle
(conflit d’occupation du sol,
pyromanie...), ou bien résultant
d’une imprudence (barbecue,

LES BONS REFLEXES

mégot de cigarette, feu
d’écobuage mal
contrôlé, travaux...). Il
peut également être
provoqué par des
infrastructures (ligne
de transport d’énergie, 

AVANT
Repérez les chemins d’évacuation, les abris.
Prévoyez les moyens de lutte (points d’eau, matériels).
Débroussaillez votre jardin.
Vérifiez l’état des fermetures, portes, volets et toiture.

PENDANT
Si vous êtes témoin d’un départ de feu, informez les
pompiers le plus précisément possible.
Dans la nature, éloignez-vous dos au vent.
Si vous êtes surpris par le front d’un feu, respirez à
travers un linge humide.
A pieds, recherchez un écran protecteur (mur,
rocher,…), en voiture, ne sortez pas.
Dans un bâtiment : Ouvrez le portail du terrain (accès
pompiers).

APRES
Eteignez les foyers résiduels en les arrosant
abondamment et en retournant les cendres où des
braises peuvent couver.

dépôt d’ordure, ligne de chemin
de fer, etc.). 
La commune est entourée par la
forêt de Fontainebleau d’une
superficie de 25 000 hectares.
Cette forêt est gérée par l’Office
National des Forêts.

Fermez et arrosez volets, portes et fenêtres.
Fermez les bouteilles de gaz.
Occultez les aérations avec des linges humides.
Rentrez les tuyaux d’arrosage.



Mouvement de terrain
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Les risques naturels

Sous ce terme, on désigne des
mouvements de terrain
différentiels consécutifs à la
sécheresse et la réhydratation des 

Description du risque sols. Ce risque touche surtout les
régions à sol argileux.
Ces sols se comportent comme
une éponge en gonflant lorsqu’ils
s’humidifient et en se tassant
pendant une période sèche. Le
phénomène de retrait gonfle-
ment se manifeste par des
mouvements différentiels qui se
concentrent à proximité des murs
porteurs, tout particulièrement
aux angles d’une construction. Il
peut engendrer des dommages
importants sur les bâtiments et
compromettre même la solidité
de l’ouvrage :

LES BONS REFLEXES

Fissures ou lézardes des murs
et cloisons,
Affaissement du dallage,
Ruptures de canalisation
enterrée.

ADAPTER LES CONSTRUCTIONS
Les constructions anciennes sont généralement moins
sensibles au phénomène de retrait gonflement que les
habitations récentes. Certaines des recommanda-
tions qui s’appliquent aux nouvelles constructions
peuvent être reprises pour limiter le risque de dégâts
sur les constructions existantes :

ne pas planter d’arbre trop près de la construction

éviter les pompages à moins de 10 m de
l’habitation
éloigner les eaux de ruissellement des bâtiments
construire une terrasse d’au moins 1.5m autour de
la maison

EN CAS DE SINISTRE

N’entrez pas dans les bâtiments endommagés qui
peuvent être instables et présenter un danger.

Déclarez les dégâts aux compagnies d’assurances
après évaluation avec des professionnels compétents
(catastrophes naturelles).

En cas de doute face à un mouvement de terrain
inexpliqué ou des fissurations dans les murs d’un
bâtiment : alertez les services municipaux.



Transport de matières dangereuses
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Les risques technologiques

Une matière dangereuse est une
substance qui, par ses caract-
éristiques physicochimiques,

Description du risque toxicologiques ou bien par la
nature des réactions qu’elle est
susceptible de produire peut
présenter des risques pour
l’homme, les biens ou
l’environnement. Ces matières
dangereuses peuvent être
acheminées par différents types
de transports : 

par canalisation : utilisé pour
le transport sur de grandes
distances,
par route : qui reste encore
aujourd’hui le principal
mode d’acheminement,
par voie ferrée, 

LES BONS REFLEXES

par voie fluvial.

Le transport routier, ferroviaire,
maritime, et fluvial de matières
dangereuses est soumis à une
réglementation de sécurité
spécifique qui fixe les conditions
d'emballage, de chargement, de
déchargement, de manutention et
de garde de ces marchandises.
Les substances radioactives font
l'objet de dispositions spécifiques.

AVANT
Connaître les risques et le signal national d’alerte qui
comporte trois sonneries d’une minute et quarante et
une secondes chacune.
Connaître les consignes de confinement (rejoindre le
bâtiment le plus proche, boucher les entrées d’air :
portes, fenêtres, aérations, cheminées, s’éloigner des
portes et fenêtres, arrêter la VMC)

PENDANT Fuyez si possible selon un axe perpendiculaire
au vent, invitez les autres témoins à s’éloigner.
Obéissez aux consignes des services de secours.

Si vous êtes témoin d’un accident : 
Donnez l’alerte aux sapeurs-pompiers (18 ou 112
ou 911), à la police (17) en précisant le lieu exact,
la nature du moyen de transport, le nombre
approximatif de victimes, le numéro du produit et
le code danger, la nature du sinistre (feu, fuite,
explosion...).

Si un nuage toxique vient vers vous :

Les risques liés aux T.M.D sont :

Les pollutions (sources,
nappes phréatiques,

·air…)
Les incendies
La toxicité des produits qui
s’échappent
L’explosion
Une combinaison de ces
risques

APRES
Attendez les consignes des autorités ou le signal de
fin d’alerte pour sortir (Dès la fin d’alerte : une
sonnerie continue de 30 secondes). 
Aérer le local de confinement.



Risque industriel
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Les risques technologiques

Le risque industriel peut se
manifester par un incident se
produisant sur un site industriel
et pouvant entrainer des conséq-

Description du risque  uences graves pour le personnel,
les habitants, les biens ou
l’environnement. Il est lié à
l’utilisation, à la fabrication et/
ou le stockage de matières
dangereuses. On recense
différents types d’entreprises à
risques : 

Industries chimiques : qui
utilisent et produisent des
substances chimiques en
grande quantité,
Industries pétrochimiques :
fabricant des dérivés du
pétrole
Le stockage de gaz

LES BONS REFLEXES

Les sites pyrotechniques de
fabrication et de stockage
d’explosifs,
Les silos et sites de stockage
de céréales, grains, produits
alimentaires, ou autres
produits organiques
dégageant des matières
inflammables

La commune de Chartrettes
dispose sur son territoire d’une
concession de mines
d'hydrocarbures liquides ou
gazeux, dite « Concession de
Chartrettes » située entre 

AVANT
Connaître les risques et le signal national d’alerte qui
comporte trois sonneries d’une minute et quarante et
une secondes chacune.
Connaître les consignes de confinement (rejoindre le
bâtiment le plus proche, boucher les entrées d’air :
portes, fenêtres, aérations, cheminées, s’éloigner des
portes et fenêtres, arrêter la VMC)

PENDANT
Si vous êtes témoin d’un accident : 

Donnez l’alerte aux sapeurs-pompiers (18 ou 112
ou 911), à la police (17) en précisant le lieu exact,
la nature du moyen de transport, le nombre
approximatif de victimes, le numéro du produit et
le code danger, la nature du sinistre (feu, fuite,
explosion...).

Si un nuage toxique vient vers vous :

Chartrettes et Sivry-Courtry.

Fuyez si possible selon un axe perpendiculaire
au vent, invitez les autres témoins à s’éloigner.
Obéissez aux consignes des services de secours.

APRES
Attendez les consignes des autorités ou le signal de
fin d’alerte pour sortir (Dès la fin d’alerte : une
sonnerie continue de 30 secondes). 
Aérer le local de confinement.
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Les risques météorologiques

Vents violents, orages et pluies
intenses, canicule… sont autant
de phénomènes météorologiques
qui peuvent concerner la
commune de Chartrettes.

Description du risque vigilance.meteofrance.fr qui vous
permet de connaître les éventuels
risques pour les prochaines 24
heures.

LES BONS REFLEXES

En cas de situation Orange ou
Rouge, des bulletins de suivi
précisent régulièrement la
situation locale et son évolution
prévisible. En cas de vigilance
Orange ou Rouge, la préfecture
prévient la commune qui
répercute cette information
auprès des établissements
sensibles: écoles, centre de loisirs,
manifestations de plein air…

Bon à savoir : les
cartes de vigilance 
Météo France
 Afin de prévenir tout accident lié
à ce type de manifestation
climatique, Météo France édite
une carte de vigilance (accessible
sur internet : 

Le recensement des
personnes sensibles
ou à mobilité réduite
dans le cadre du plan 

Chaque année, la Mairie recense
les personnes qui pourraient être
plus sensibles à la chaleur ou à
d’autres risques, et qui
nécessiteraient une aide
particulière (personnes âgées,
handicapées, isolées…) Il est
important de complé ter ces
questionnaires ou d’encourager
vos proches à les renseigner !

canicule

Renseignez-vous :
consultez les cartes de vigilance

éditées par Météo France

Soyez vigilants : suivez les
conseils donnés par Météo
France ou par la commune.

Rentrez chez vous et fermez toutes
les ouvertures. Evitez les

déplacements et protégez vos biens

Ecoutez la radio pour connaitre
les consignes (105.7 ou 87.6 FM)



Les moyens pour informer
et alerter la population
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qui permet à la commune, en cas
d’évènement, de vous informer,
sur les téléphones portables, de la
nature du risque et des consignes
à suivre.

L’application Chartrettes

En cas de risque sur la commune, différends moyens
pourraient être utilisés, de manières complémentaires, afin
de vous préciser les risques et consignes de sécurité :

Les ensembles mobiles
d’alerte
Des hauts-parleurs, installés sur
le véhicule de la police municipale
peuvent être déployés dans un
secteur géographique en vue de
diffuser un message d’alerte et des
consignes

France Info 105.7 MHz et
France Inter 87.6 MHz
Ces stations peuvent être
amenées à diffuser des messages
d’alerte, des informations ou des
consignes à suivre. N’oubliez pas
les piles !

Les autres moyens
complémentaires
En fonction du type et de
l’ampleur de l’évènement,
d’autres moyens pourraient être
mis en oeuvre : porte à porte,
affichage, information dans les
boites aux lettres, site internet de
la ville ...

RAPPEL DES CONSIGNES DE SECURITE

Mettez vous à l’abri

Ecoutez la radio

Coupez gaz et éléctricité

Ne téléphonez pas,
libérez les lignes pour
les services de secours

N’allez pas chercher vos
enfants à l’école, les

enseignants s’occupent
d’eux

CONTACTS ET NUMEROS UTILES

Mairie : 01.60.69.65.01
Sapeurs-Pompiers : 18 ou 112 (depuis un portable)
SAMU : 15 ou 112 (depuis un portable)
Prévision Météo France : 08.92.68.02.38
Préfecture : 01.64.71.77.77
France Info ou France Inter : 105.7 MHz et 87.6 MHz

www.mairie-chartrettes.fr


